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Résumé
La continuité vers la pleine opérationnalisation de l’architecture régionale de sécurité maritime (ARSM) et sa pérennisation sont bien engagées sous le programme « Safe Seas Africa » (SSA) sur financement de l’UE. D’autres actions corolaires sont en cours dans le domaine de la sécurité maritime.

Actions enclenchées dans le cadre du programme Safe Seas Africa
L’Architecture régionale de sécurité maritime (ARSM) est soutenue par le programme SSA et vise principalement à (i) soutenir les deux centres régionaux (le Centre régional de fusion d’information maritime et le Centre régional de coordination opérationnelle), les centres nationaux, (ii) mettre en œuvre les activités au niveau national, et à (iii) soutenir les actions coordonnées en mer. 
L’intégration d’autres Etats parties à l’ARSM reste une priorité et le dialogue avec la Tanzanie et le Mozambique est maintenu. Il faut noter que des pays non-signataires de l’ARSM, à l’instar du Mozambique et Sri Lanka ont participé à des opérations en mer. 
Outre les thématiques déjà identifiées, il est attendu de porter une attention accrue à l’élaboration de cadres de coopération spécifiques sur des thématiques de sécurité et sûreté maritimes, dont la cybersécurité. 

Mise en œuvre des recommandations de la Conférence ministérielle sur la sûreté et la sécurité en mer
Conférence ministérielle sur la drogue et mise en place d’un Observatoire 
Les travaux se poursuivent pour la mise en place d’un observatoire régional des Drogues avec le soutien de l’Union européenne et la Commission des Drogues de l’Afrique orientale et australe. Cinq réunions de travail des PFN des pays ont suivi depuis la première les 5-6 décembre 2024. Ces réunions ont permis de faire le bilan de l’expertise recrutée par l’UE et les travaux de terrain portant sur les prérequis, l’évaluations des besoins, l’examen des cadres règlementaires pour Maurice, Seychelles, Kenya, Mozambique, et Madagascar. Ces travaux se poursuivront auprès des institutions en l’Afrique du Sud, la Tanzanie, La Réunion et l’Union des Comores.
L’étape prochaine concernera l’élaboration d’une feuille de route pour la mise en place de l’Observatoire régional des drogues et le renforcement des Observatoires nationaux des drogues. Les Seychelles ont manifesté leur intérêt pour accueillir l’Observatoire régional comme repris dans la déclaration finale de la Conférence ministérielle. 
En outre, l'Union africaine (UA) et la COI collaborent étroitement pour sécuriser les frontières maritimes et lutter contre le trafic de stupéfiants via l’ARSM. Cette coopération s'inscrit dans le cadre du Plan d'Action de l'UA sur la lutte contre la drogue (2019-2025), qui a récemment été renforcé par le « Cadre de Gaborone » adopté en septembre 2025 pour cibler spécifiquement les drogues synthétiques
Développer la résilience contre la pollution marine 
Le développement concret de la préparation et de la résilience contre les risques de pollution marine passe obligatoirement par l’organisation d’exercices d’entrainement sur le terrain. C’est dans ce contexte que le Secrétariat général de la COI et les centres de l’ARSM ont organisé, en collaboration avec le Kenya, l’édition MASEPOLREX25 avec succès en juillet 2025. Le Plan régional de contingence constitue le cadre régional pour ce type d’exercice qui implique aussi plusieurs organisations internationales et partenaires, tels que l’Organisation maritime internationale (OMI) et la Convention de Nairobi.
Parallèlement, les échanges régionaux ont continué pour la conclusion du nouveau Plan régional de contingence contre la pollution marine en octobre 2026 dans le cadre de la Convention de Nairobi. Lors d’un atelier organisé en janvier 2026, il a été proposé que le prochain exercice sera organisé en 2027 à Madagascar. Des actions sont aussi prises pour impliquer l’industrie maritime et les compagnies pétrolières dans le développement de la résilience contre la pollution marine.
Dans le même temps, la COI explore la faisabilité d’un mécanisme régional de prévention et d’intervention en cas d’incident maritime. En effet, l’augmentation substantielle du trafic maritime enregistrée au cours de la dernière décennie le long des principales routes maritimes et l’accroissement des risques climatiques engendrent une augmentation des risques pour les navires. Ce constat est confirmé par des scénarios probabilistes développés par des experts internationaux sur la base de données quantitatives et qualitatives sur les activités maritimes dans l’océan Indien occidental (OIO), ainsi que d’un examen des pertes maritimes enregistrées à l’échelle régionale et mondiale depuis 2015.  Les recommandations issues de ces études portent sur la mise en place d’un système régional intégré de prévention, de préparation et de réponse aux situations d’urgence, entre autres, celui d’un système de remorquage dans les cas de pollution marine par les navires. Ce mécanisme régional reposant sur la mutualisation des moyens afin de doter la région d’un système de remorquage vise à sécuriser les routes maritimes, prévenir les risques de pollution et réduire la dépendance à des compagnies internationales de remorquage ainsi que les durées d’intervention. 
Plan de lutte contre le commerce illégal d'espèces sauvages 
La mise en œuvre du Plan de travail de lutte contre le trafic d’espèces sauvages, agréé lors d’une réunion régionale en décembre 2024 à Maurice, continue avec l’appui technique de TRAFFIC en collaborations avec les institutions concernées des pays. 
Le Plan est composé de quatre volets, à savoir :
1. Compilation et analyse des données sur le commerce légal et illégal des espèces sauvages.
2. Analyse des forces et les lacunes en matière de connaissances et de capacités pour détecter, enquêter et/ou poursuivre le trafic d'espèces sauvages 
3. Identification des forces, les faiblesses, les lacunes et les possibilités de réforme des cadres juridique des États en ce qui concerne la mise en œuvre de la Convention CITES[footnoteRef:1] et la lutte contre le commerce illégal d'espèces sauvages (CIES) [1:  Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction] 

4. Promotion de coopération régionale sur la base des évaluations susmentionnées 
Il y a eu un retard dans le démarrage par TRAFFIC, ce qui n’a pas permis d’initier les actions dans les délais impartis. Les études pour la première composante susmentionnée n’ont démarré que récemment. Les autres suivront après.
Autres activités sous l’ARSM 
Les autres actions du Secrétariat général incluent :
· La réunion avec l’Union africaine en mi-décembre 2025 au siège à Addis-Abeba a permis de discuter avec les autres partenaires africains tel que le Code de conduite de Yaoundé, adopté en juin 2013, afin de définir les contours d’une coopération COI-UA dans le domaine de la sécurité maritime pour éviter les duplications et assurer complémentarités et synergies. Cette réunion avec l’UA a permis de convenir de la mise en œuvre des recommandations de la Conférence ministérielle de juin 2023 sous la présidence comorienne de l’UA, notamment la recommandation portant sur la mise en place d’un forum des fonctions des gardes côtes africain. La rencontre a également débouché sur les recommandations suivantes : :
· Renforcement de de la coordination continentale sur la sécurité maritime sous l’égide de l’UA ; 
· Promotion de la ratification accélérée et de l’intégration de la Charte de Lomé dans le droit interne par une action régionale coordonnée ;
· Promotion d’une architecture coordonnée continentale–régionale–nationale afin d’éviter la duplication et de promouvoir la cohérence et la complémentarité entre les mécanismes existants ;
· Priorisation du renforcement des capacités parallèlement aux investissements dans les technologies de surveillance maritime 
· Un plan de promotion et de pérennisation de l’ARSM conçu dans le cadre d’une collaboration avec l’UNECA a été présenté à un atelier régionale mi-décembre 2025. La suite agréée inclus l’élaboration d’un plan de travail et la mise en place d’une équipe dédiée pour sa mise en œuvre, ainsi qu’une dissémination de l’étude et la continuation des échanges avec les Etats concernés et les partenaires ;
· Les travaux continuent pour les consultations nationales en vue de l’organisation d’une Conférence ministérielle en 2026 pour l’adoption d’une politique régionale sur la sécurité portuaire et la sûreté de la navigation.
· Maintien du dialogue avec les observateurs et partenaires de développement pour soutenir l’architecture régionale de sécurité maritime.
· Maintien du dialogue avec la République de Maurice pour relancer l’organisation des prochaines conférences ministérielles. Il est proposé que la prochaine conférence ministérielle porte sur la sécurité des câbles et cybersécurité.

Groupe de contact contre les activités maritimes illicites 
Après la consultation stratégique du 23 octobre 2025 en marge de la 53e session de l’évènement SHADE, une réunion du Groupe de contact a été organisée le 11 avril 2026 en parallèle de la Conférence de l’océan Indien. Cette réunion a permis de faire état de la situation sécuritaire dans la région de l’océan Indien occidental (OIO) par la Force Navale Européenne, les forces navales combinés, le Centre régional de fusion d’informations maritimes, l’ONG des marins et personnels navigant ainsi que des observateurs indépendants. La présidence des Seychelles continuera ses efforts pour un engagement plus approfondi avec les principaux acteurs de sécurité de l’OIO. La session plénière est prévue pour juillet 2026. 

Développement des ressources humaines pour une mise en œuvre efficace de l’ARSM
Plusieurs stages ont été organisés ces derniers mois au bénéfice du centre régional de fusion des informations maritimes (CRFIM). Ces stages, visant le renforcement des capacités pour une mise en œuvre efficace de l’ARSM, permettent de partager les meilleures pratiques en matière de surveillance maritime et de développer les échanges entre centres. Cette professionnalisation et fluidification des échanges a récemment permis d'importantes saisies de drogues.
En parallèle, un important travail de recensement des besoins et de l’expertise mobilisable dans la région est en cours. Ce travail donnera lieu dans les prochaines semaines à l'établissement, avec l'appui d’une expertise externe, d'une stratégie régionale de développement des ressources humaines, accompagnée d'un plan pluriannuel de formation. 
S'agissant de la préfiguration d'un Institut régional de sécurité et sûreté maritimes (ISSMOI), l'instruction de la demande de subvention au titre du programme INTERREG Océan Indien est achevée et les activités pourront débuter dès le mois de septembre. Cette opération de deux ans aura un double objet :
1. Elle consistera à réaliser, sous l'égide du comité de pilotage de l'ARSM, l'ingénierie des formations jugées prioritaires mais qui n'existent pas à ce jour ;
2. Elle s'attachera par ailleurs à déterminer le modèle pérenne (offre pédagogique, modèle économique, forme juridique) d'un Institut véritablement régional dans son objet comme dans son fonctionnement.

Proposition de décision
Le Conseil des ministres : 
a) Invite le Secrétariat général à collaborer avec les autorités malagasy pour organiser le prochain exercice de terrain de simulation de pollution marine, MASEPOLREX27, à Madagascar en 2027 ;
b) Salue la contribution de la COI à l’élaboration et la finalisation du plan d’urgence régional sur la pollution marine avec l’objectif d’une adoption à la COP12 de la Convention de Nairobi en octobre 2026 ; 
c) Encourage le Secrétariat général à poursuivre ses travaux pour répondre aux enjeux d’assistance aux navires en difficulté au niveau régional ;
d) Invite le Secrétariat général à évaluer les besoins en formation et en technologies au bénéfice des Centres nationaux de sécurité maritime afin d’assurer leur pleine opérationnalisation et leur intégration à l’architecture régionale de sécurité maritime ;
e) Se félicite des concertations continues avec l’Union africaine dans le domaine de la sécurité maritime favorisant un rapprochement opérationnel et des synergies avec les autres mécanismes existants ; 
f) Encourage les États membres à participer activement aux prochains évènements d’envergure dans le domaine de la sécurité maritime, dont :
i. La session plénière du Groupe de contact sur les activités illicites en mer (CGIMA) prévue au mois de juillet 2026 aux Seychelles ; 
ii. La Conférence ministérielle sous le programme de sécurité portuaire, pour l’adoption d’une politique régionale sur la sécurité portuaire et la sûreté de la navigation, au cours de l’année 2026 ; 
iii. La prochaine Conférence ministérielle sur la sécurité des câbles optiques et la cybersécurité.
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